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Monsieur le President,

En prenant la parole pour la premiere fois, je voudrais associer ma voix a celles
de mes predecesseurs pour vous feliciter pour votre nomination a la presidence de la
quatrieme Reunion biennale. Ses felicitations s'adressent aux autres membres du
Bureau.

Vous pouvez etre assure de I 'entiere coop6ration de ma delegation au succes de
la Conference.

Nous ad herons aux
permanent  de l ' lndonesie,  au
I 'Afr ique.

Monsieur le President,

d6clarat ions faites par I 'Ambassadeur, Representant
nom du NAM, et  de notre col legue du Niger ia au nom de

Le combat contre la proliferation des Armes legeres et de petit calibre (ALPC) et
pour l 'el imination de leur cornmerce ne peut 6tre eff icace que s' i l  est mene en synergie,
dans la concertat ion, la col laboration et la coop6ration.

Le Mali  a tres tot compris la necessite de col laborer d'une part dans un cadre
bi lateral avec ses voisins et d'autre part dans un cadre mult i lateral au sein des
organisations sous regionales, regionales et internationales.

A t i tre d'exemple, je voudrais, au plan sous regional, rappeler la resolut ion
introduite chaque ann6e au nom de la CEDEAO et int i tulee < Assistance aux Etats
membres pour I 'arr6t de la circulat ion i l l ic i te et la col lecte des armes legeres et de peti t
ca l ibre>.

l l  me plait  6galement de soul igner I 'aide appreciable apportee par les partenaires
au Mali  lorsqu' i l  a ete confronte au f leau de la prol i ferat ion des armes legeres et de peti t
cal ibre dans la part ie Nord de son terr i toire.

Monsieur le President,

Les conseils et recommandations des experts de I 'ONU ont ete mis en GUVre
par les autori tes des pays rnembres de la CEDEAO, qui ont procede d la creation des
structures nationales en charge specif iquement de la question et d'une coordination au
niveau operationnel appelee ECOSAP (Programme de la CEDEAO pour le controle des
ALPC)

Depuis le 29 septernbre 2009, les 15 pays de la CEDEAO sont sous le regime de
la Convent ion qui  est  entr6e en v igueur.

Pour lutter eff icacement contre le commerce i l l ic i te des armes legeres, les
Commissions nationales de lutte contre la prol i ferat ion i l l ic i te des ALPC ont besoin
d'assistance f inanciere et technique, car el les n'ont pas les moyens de leur pol i t ique
bien que leurs pays comptent parmi les plus affectes par le mal,
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Apres les enqur3tes sous regionales sur les raisons profondes de la prol i ferat ion
des ALPC, chaque Etat  membre de la Communaute a son plan d 'act ion nat ional  lu i
permettant de faire face au phenomene.

Monsieur le  Pr6sident .

Je voudrais reaff irmer la necessite imperieuse d'une cooperation e tous les
niveaux, si  I 'on veut r6el lement eradiquer la prol i ferat ion et le commerce i l l ic i te des
ALPC sous tous ses aspects.

Pour conclure, je reitere l 'entiere disposit ion
ceuvre pour la reussite de la presente rencontre.

Je vous remercie.

de ma delegation a tout mettre en


